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SUPPLEMENT AU N° 19 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

23 OCTOBRE 1861.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION EN 1860.

(Suite.)

X. ECOLE DES INSTRUCTEURS D'INFANTERIE.

L'öcole des instructeurs d'infanterie a ötö, pour la premiere fois
en 1860, separee conformöment ä Tordonnance du 14 decembre
1859, en une öcole d'aspirants et un cours de röpötition; cette ecole
a eu lieu ä Bäle; eile a commence au 1er mars par Tentröe au
Service des officiers charges de Tinstruction; le 3 mars, Tecole des

aspirants, et le 11, le cours de repetition se sont ouverts. Par suite de
la question de Savoie, le Conseil föderal ordonna le 27 mars le
licenciement de Tecole. Le commandement en a ötö confiö ä M. le colonel

federal Wieland; M. le colonel Egloff a öle chargö des fonctions
d'inspecteur, mais n'a pas pu s'en acquitter par suite du licenciement
prömaturö.

L'öcole se composait de :

3 officiers d'ötat-major,
8 instructeurs,

31 officiers,
65 sous-officiers.

Total, 107.

L'instruction a öle donnee conformöment ä Tordonnance du 14
döcembre 1859 et au plan approuve par le departement. L'instruction
du tir a ötö principalement soignöe. M. le major van Berchem et M.
le lieutenanl Ribi Tont dirigee de la maniere la plus satisfaisante.
Une öcole de tambours a ötö pour la premiere fois adjointe ä Tecole
des instructeurs, afin d'ötablir une uniformite indispensable dans les

signaux et dans les marches. Dix instructeurs-tambours ont ötö reunis

ä Bäle sous la direction de Tinstructeur-lambour Cajochem. Le
resultat de cet essai a ötö excellent; il conviendra donc de continuer
cette instruetion et de Tappliquer aussi, tot ou tard, aux instrueteurs-

trompetles.
Le zöle, la tenue, la discipline et le desir de s'instruire n'ont rien

laisse ä desirer ä Tecole des instructeurs. Nous devons rendre hom-

mage ä l'activite deployee par les officiers charges de diriger Tins-
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